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Monsieur le President,
Mesdames, Messieurs Ies representants,

Par lettre n° 7621/PR du 21 novembre 2024, le President de la Polynesie frangaise a transmis aux fins
d'examen par l'assemblee de la Polynesie frangaise, unprojet de loidu pays relatifaux protocoles de cooperation entre
professionnels de sante.

En liminaire, ilconvient de rappeler qu'en metropole, ce sont les articles L.401 1-1 et L.4011-2du code
de la sante publique qui posent le cadre reglementaire des protocoles de cooperation, permettant un transfer!
d'activites ou d'actes de soins a vises preventive, diagnostique ou therapeutique, du professionnel de sante « delegant »
au professionnel de sante « delegue », dans le strict cadre de la mise en ceuvre du protocole de cooperation considere.

En regie generale, le protocole de cooperation pennet au professionnel « delegant » (generalement un
medecin) de se recentrer sur les situations demandant une expertise renforcee, et au professionnel de sante « delegue »
de developper de nouvelles competences.

Le present projet de texte a ainsi pour objectif de mettre un place un dispositif similaire en Polynesie
frangaise, de maniere a faire face aux enjeux de soins auxquels la population est confrontee.

I-Presentation generale

Les professions de sante font l'objet d'un cadre reglementaire qui precise notamment les conditions
d'exercice et de diplome, les actes qui leur sont reserves et les sanctions applicables en cas d'exercice illegal
desdites professions.

Differents facteurs conduisent a repenser les modalites d'exercice des competences entre les
professionnels de sante ainsi que 1'organisation des soins, a savoir :
- la penurie de certaines professions de sante et particulierement de medecins ;
- l'apparition de nouveaux besoins de sante, 1'evolution des demandes adressees aux professionnels de sante et
les progres technologiques ;
- la specificite geographique de la Polynesie frangaise et la repartition des patients sur un vaste territoire.

C'est dans ce cadre qu'il est propose d'encadrer la cooperation entre professionnels de sante afin de leur
permettre, par derogation aux dispositions legales et reglementaires fixant les conditions d'exercice de leur
profession respective, de s'engager, dans une demarche de collaboration pour mieux repondre aux besoins des
patients.

Un protocole de cooperation est mis en ceuvre entre professionnels de sante de formation initiale
differente, afin qu'un acte, qui releve de la competence de l'un, soit effectue par un autre. IIpermet ainsi d'operer
entre eux des transferts d'activite, d'acte de soins ou de prevention ou bien encore, de reorganise!" leurs modes
d'intervention aupres du patient dans des conditions garantissant la securite des patients.

La mise en osuvre des protocoles de cooperation permet de repondre a des besoins specifiques pour la
Polynesie frangaise. IIa d'ores et deja ete identifie des protocoles de cooperation specifiques :
— la pose d'une voie veineuse centrale en bloc operatoire qu'un medecin anesthesiste reanimateur pourrait
deleguer a un infirmier anesthesiste ;
— le depistage des valvulopathies rhumatismales, consecutives a un rhumatisme articulaire aigu, par de
l'echoscopie, qu'un medecin echographe pourrait deleguer a un infirmier.

L'evolution des pratiques professionnelles, grace aux protocoles de cooperation, represente un element
d'attractivite des professions de sante. Les protocoles contribuent a ameliorer les conditions d'exercice des
professionnels de sante, en developpant l'exercice pluriprofessionnel. lis pennettent aux medecins, de privilegier
leurs activites purement medicales. Pour les autres professions de sante, 1'accroissement des missions et la
reconnaissance de l'evolution des competences offrent des possibilites d'evolution de carriere.

Enfin, les protocoles de cooperation peuvent etre a l'origine de l'elargissement des competences de
l'ensemble d'une profession de sante.

2/4



II-Presentation du nrojet de texte

Le chapitre Ifixe les dispositions generates concernant les protocoles de cooperation.

Les protocoles de cooperation, definis a ParticleLP 1,sont etablis par arrete pris enconseil des ministres
apres avis des representants des professionnels de sante concernes. Chaque protocole precise les modalites
d'organisation, les exigences essentielles de qualite et de securite attendues et les formations specifiques adaptees
du delegataire (articles LP 2).

lis peuvent etre suspendus ou retires si la securite des patients ou la qualite de la prise en charge n'est
plus assuree (article LP 3).

Le patient doit etre informe de sa prise en charge dans le cadre d'un protocole de cooperation (articleLP4).

Un arrete pris en conseil des ministres fixe les modalites de remunerations des professionnels de sante,
de financement des actes effectues dans le cadre d'un protocole de cooperation et leur taux de prise en charge, par
la Caisse de prevoyance sociale (article LP 5).

Le chapitre IIest consacre aux procedures d'adhesion aux protocoles.

En effet, l'Agence de regulation de faction sanitaire et sociale (ARASS) est chargee de recueillir les
declarations d'adhesion de chaque professionnel qui souhaite mettre en oeuvre un protocole de cooperation (article
LP 6). Cette adhesion est volontaire et personnelle.

Tout professionnel de sante peut se retirer d'un protocole de cooperation auquel il a adhere (article LP 7).

Le chapitre IIIfixe les modalites de mise en oeuvre, notamment la date de mise en oeuvre (article LP 8),
la possibilite pour les personnels delegants d'etre disponibles par le biais de la telesante (article LP 9), les
informations et des donnees d'activites a transmettre a 1'ARASS (articles LP 10 et LP 1 1).

Par ailleurs, si lors de sa mise en oeuvre, des dispositions du protocole de cooperation ne sont pas
respectees, des mesures peuvent etre prises allant de la suspension au retrait de f adhesion au protocole pour le
professionnel defaillant (article LP 12).

Enfin, tout professionnel de sante qui adhere a un protocole, mais qui ne respecte pas les conditions
fixees pour le transfert d'activite ou d'acte de soins ou de prevention, encourent les sanctions prevues pour
1'exercice illegal de la profession (article LP 13). Ces sanctions peuvent notamment etre de nature penale ou
ordinate.

Le present projet de texte a re?u un avis favorable du conseil d'administration de la Caisse de prevoyance
sociale, reuni le 3 mai 2024 et du conseil sanitaire et social polynesien, reuni le 13 septembre 2024.

Ill- Travaux en commission

L'examen de ce dossier en commission le 13 decembre 2024 a ete l'occasion pour les representants
d'avoir une presentation detaillee du dispositif propose par le projet de texte et des exemples concrets
d'application des protocoles.

D'abord, il a ete precise que chaque arrete mettant en oeuvre un protocole de cooperation fixera, de
maniere speciflque, les professionnels concernes par la delegation, facte medical qu'ils seront autorises a realiser,
la formation qu'ils devront avoir suivi, avec une mise a jour reguliere de leurs acquis ainsi que les modalites de
prise en charge.
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L'arrete fixera le cout de l'acte,qui ne sera pas superieur aux tarifs exerces par la CPS et qui sera partage
entre le medecin delegant et le professionnel delegue. Le patient payera un seul tarif par acte ; le but etant de
faciliter au mieux son parcours de soin.

Au cours de la commission, les elus se sont particulierement interroges sur la responsabilite des
infirmiers situes dans les lies eloignees de la Polynesie franqaise et se retrouvant face a des situations d'urgence.
Le present projet de texte intervient dans ce sens puisqu'il vise a proteger un certain nombre d'infirmiers situes
sur un site isole et ne pouvant beneficier de l'assistance d'un medecin.

L'adhesion aux protocoles de cooperation, permettra aux infirmiers d'intervenir dans des situations ou
les actes de soins releveraient, en principe, de la competence d'un medecin generaliste ou specialiste. Pour les
actes non prevus par ces protocoles, les professionals seront informes de ceux qu'ils seront en mesure, ou non,
de pratiquer en urgence.

En termes d'attractivite, il a ete souligne qu'il etait complique de maintenir les professionnels de sante
dans les lies. Des mesures incitatives sont actuellement en cours de reflexion.

La telemedecine sera egalement deployee grace au raccordement des dispensaires. Cela permettra au
medecin delegant d'assister le professionnel delegue a distance.

A I'issue des debcits, lepresentprojet de loidit pays, tel qu 'amende en commission, a recueilli un vote

favorable unanime des membres de la commission. En consequence, la commission de lasante et des solidarites
propose a I'assemblee de laPolynesiefixmqaise d'adopter leprojet de loidupays ci-joint.

LES RAPPORTEURES

Thilda GARBUTT-HAREHOE Rachelle FLORES
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G
TEXTE ADOPTE N° LP/APF

ASSEMBLEE DE LA POLYNESIE FRANCHISE
LOI ORGANIQUEN°2004-192 DU27 FEVRIER 2004

SESSION [ORDINAIRE OU EXTRAORDINAIRE]

PROJET DE LOIDU PAYS

(NOR : DPS24203230LP-9)

relatif aux protocoles de cooperation entre professionnels de sante

L'assemblee de la Polynesie fran9aise a adopte le projet de loi du pays dont la teneur suit :

Travaux preparaloires :

- Arrete n° 2165 CM du 2 1 noveinbre 2024 soumettant un projet de loi du pays d l'assemblee de la Polynesie frangaise ;
Examen par la commission de la sante et des solidarity le 13 decembre 2024 ;

- Rapport n° ...............du ...........................de Mmes Thilda GARBUTT HAREHOE et Rachelle FLORES, rapporteures du
projet de loi du pays ;

- Adoption en date du ;
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CHAPITREI-DISPOSITIONS GENERALES

Article LP 1.- Par derogation aux dispositions legales et reglementaires fixant les conditions d'exercice
de leur profession, les professionnels de sante travaillant en equipe peuvent s'engager, dans une demarche de
cooperation pour mieux repondre aux besoins des patients.

Par des protocoles de cooperation, ils operent entre eux des transferts d'activite ou d'acte de soins ou de
prevention, ou reorganised leurs modes d' intervention aupres du patient, dans le respect des dispositions de la
presente loi du pays.

Article LP 2.- Les protocoles de cooperation sont etablis par arrete pris en conseil des ministres, apres
avis des representants des professionnels de sante concernes.

Chaque protocole de cooperation precise :

1°) les dispositions d'organisation specifiques auxquelles est subordonnee leur mise en ceuvre ;
2°) les exigences essentielles de qualite et de securite ;
3°) les formations necessaires a leur mise en oeuvre.

Les protocoles peuvent etre adaptes pour les actualiser en fonction de revolution des recommandations
de bonnes pratiques, pour en modifier le perimetre d'exercice et pour ajuster les modalites selon lesquelles les
professionnels de sante sont autorises a les mettre en ceuvre.

Article LP 3.- Le conseil des ministres peut suspendre et retirer un protocole pour des motifs lies a la
securite et a la qualite des prises en charge, apres avis des representants des professionnels de sante concernes.

Article LP 4.- Le patient est informe des conditions de sa prise en charge dans le cadre d'un protocole
de cooperation.

Article LP 5.- Les modalites de remuneration des professionnels de sante, de financement des actes
effectues dans le cadre d'un protocole de cooperation et leur taux de prise en charge par les regimes d'assurance
maladie geres par la Caisse de prevoyance sociale de la Polynesie franqaise, sont fixes par arrete pris en conseil
des ministres, apres avis de la Caisse de prevoyance sociale de la Polynesie franqaise.

Le montant global du financement des actes realises dans le cadre du protocole de cooperation ne peut
exceder le montant des actes tel que prevu, hors protocole, par les nomenclatures polynesiennes des actes des
professionnels de sante.

CHAPITRE II-PROCEDURE D'ADHESIONAUX PROTOCOLES DE COOPERATION

Article LP 6.- La mise en oeuvre d'un protocole de cooperation est subordonnee a declaration prealable
d'adhesion au protocole aupres du President de la Polynesie franfaise. La declaration est accompagnee, le cas
echeant, de l'accord de l'employeur de chaque professionnel de sante concerne.

La declaration est enregistree et fait l'objet d'un recepisse, publie sur le site de l'agence de regulation
de faction sanitaire et sociale.

La procedure de declaration d'adhesion a un protocole de cooperation et la liste des pieces a fournir sont
fixees par arrete pris en conseil des ministres.

Article LP7.- Unprofessionnel de sante peut demander son retrait d'unprotocole de cooperation auquel
ila adhere.
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Tout employeur informe l'agence de regulation de Paction sanitaire et sociale de toute cessation
de fonction d'un professionnel de sante qui exerqait dans son etablissement et qui a adhere a un protocole
de cooperation. L'agence de regulation de Pactionsanitaire et sociale s'en assure aupres du professionnel de sante
concerne avant de proceder au retrait de sa declaration d'adhesion au protocole.

CHAPITRE III-MISE EN GEUVRE ET SUIVIDES PROTOCOLES DE COOPERATION

Article LP 8.- La mise en ceuvre effective du protocole de cooperation par les professionnels de sante
concernes ne peut se faire qu'a compter de la date du recepisse de l'enregistrement de la declaration d'adhesion.

Article LP 9.- Dans le cadre des protocoles de cooperation, les personnels delegants peuvent etre
disponibles a l'egard des personnels delegues par le biais de la telesante.

Article LP 10.- L'agence de regulation de Paction sanitaire et sociale est informee sans delai, par tout
moyen certain de transmission :

1°) des incidents et evenements indesirables lies a 1'application des protocoles ;
2°) de toute modification, de toute suspension ou de toute cessation de la mise en ceuvre d'un protocole

de cooperation.

Article LP 11.- Les professionnels de sante ou les responsables des entites dans lesquelles sont mis en
ceuvre les protocoles transmettent a l'agence de regulation de Paction sanitaire et sociale, annuellement, les
donnees d'activites et celles relatives aux indicateurs de suivi des protocoles.

Article LP 12.- I- Lorsqu'il est constate que les dispositions d'un protocole ne sont pas respectees
par un professionnel de sante qui y a adhere, le President de la Polynesie franqaise le notifie a ce dernier et lui
demande de faire connaTtre, dans les huit jours, ses observations en reponse ainsi que les mesures correctrices
adoptees ou envisagees.

En l'absence de reponse dans ce delai ou si cette reponse est insuffisante, le President de la Polynesie
franqaise adresse au professionnel de sante concerne une injonction de prendre toutes dispositions necessaires afin
de respecter les dispositions du protocole dans un delai determine. IIen constate Pexecution.

II- Lorsqu'il n'a pas ete satisfait, dans le delai fixe, a l'injonctionprevue auIou en cas d'urgence tenant
a la securite des patients ou du personnel, le President de la Polynesie franqaise peut prononcer la suspension
immediate de la mise en oeuvre du protocole pour le professionnel de sante concerne.

La decision de suspension est accompagnee de prescriptions particulieres a respecter et assortie
d'une mise en demeure de respecter les dispositions du protocole dans un delai determine.

S'il est constate au terme de ce delai que le professionnel de sante a satisfait a la mise en demeure,
le President de la Polynesie franqaise met fin a la suspension.

En cas de non-respect des prescriptions dans le delai imparti, il peut etre procede au retrait de
l'enregistrement de declaration d'adhesion au protocole du professionnel de sante concerne. Cette decision est
notifiee a l'interesse.

La decision de suspension ou de retrait d'un enregistrement de declaration d'adhesion est publiee sur le
site de l'agence de regulation de Paction sanitaire et sociale.

L'employeur du professionnel de sante concerne en est informe.
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Article LP 13.- Les sanctions prevues pour l'exercice illegal d'une profession de sante peuvent etre
encourues, si lors de la mise en oeuvre d'un protocole de cooperation, un professionnel de sante qui y a adhere,
ne respecte pas les conditions de transfert d'activite ou d'acte de soins ou de prevention qu'il fixe.

Delibere en seance publique, a Papeete, le

Lasecretaire, Le President,

Odette HOMAI Antony GEROS
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